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© VRAYESVITEDELA

DECLARATION
4 VD OT:

Accordée pour la pacification des
troubles de Bordeaux,

Du 1. Oéfobre 1650. à Bourg [ur lamer.

PORTANT AMNISTIE GENERALE
dece quia efté fait depuis la derniere Declaration

de Sa Majefté, du 26. Decembre 1649. Enre-
giftrée en ladite Cour le 7. lanuier 1650.

Enfémble les ‘propofitions de Monfeieneur le Duc d'Orleans,
Regiftres du Parlement de Paris ; Lettres de fadite Ma-

jefté, portantapprobation d'iceux ; Et reuocation de

: MleDucd Epernon du Gouvernement de Guyenne.
Aueëc l'Arreft d'enregiftrement &publication.

Et Actes de proteftarion de Serment fait par Madame la Princef-
fe, pourelle,& Monfieurle Duc d'Enguyenfon fils, des

Ducs de Boüillon & de la Rochefoucault, de de-
 mourer dans le feruice du Roy.

QUE |

A PFARIS,

Par les Imprimeurs & libraires ordinaires

: | du Roy. |
 

: M. PC EE MA-4 p. 126%:

Anec Priuilige defa Maicfie.
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PROPOSITIONS
DE MONSIEVR

LE DVC DORLEANS.
) VE leRoyreuoquera Monfieur d'Efpernon

   
  
  

  

  

 

ARE) 2 ne vnautre Gouuerneur; Qu'il accordera vne
ET 1: 11
rex Amniftie generale pour tous ceux de la Ville

de Bourdeaux & pour tous ceux qui ont porté les armes
poureux; Vneabolition à tous ceuxquila demanderont,
pour auoir traitté auec l'Efpagne depuis les mouuemens
de la Guyenne; Et que fa Majefté donnera feureté à Ma-

TÉNAŸ defon Gouuernement,& doneraà la Guyen-

damela Princeffe, & à Monfieur le Duc d'Anguien en
l'vne deleurs maifons, à Ja charge de renoncer par eux à
toutes tas ligues & affociations , antdedans que
dehors le Royaume : £tà condition aufli que ceux de la
ville de Bourdeaux defarmeront,&qu'ils feremettront
dans leur deuoir &obeyffance qu'ils doiuent àleurs Maje-
ftez. Et que pour faciliter l'execution delaprefente pro-
pofition,& accelerer autant qu'il fepeut lerepos de ladite
Prouince;ildefiroitque les Deputez duditParlement qui
fonticy,en donnaffent promptement aduis à leur Com-
pagnie,afin qu'elle& ladite Ville enuoyent leurs Depurez :
au Roy pour luyfaire ladite fupplication,& qu'ils puiffenc
auoir leurs refponfes en dix iours , à compter deceluyque
leCourier partira de cette Ville ;à faute de quoy, &d'ac+

cepter par les habitans de laditeVille & autres intereflez,

nus MARRE en ANT

54 |

 



les prefentes conditions qu'il plaira au Roy de leur accor:
der ,en les luy demandantaueclerefpe& &la foûiniffion
qu'ils luy doiuent. Et encores Monfeür adit, queledit
temps de dixiours palle & expiré, il reciroit la parole qu'il
donnoir àprefentàlaCompagnie; & qu'il defiroit qu'il

 

en fuft fair Regiftre, & de routes les conditions par luy L

propofées, & promefles pour pacifier ladite Prouince de {

Guyenne. | sh fL.
| Du Hardy neufième Aoaff 1650. |

NE iourla Cour toutes les Chambres affemblées,ayant

Kädeliberé deux matinéesfur la Lertre efcrite à ladite

Cour dela part du Parlement de Bourdeaux, & propoli-

tions faites par Monfieur le Ducd'OrleansOncle duRoy,

&Conclufions du Procureur General duRoy, contenuës |

auRegiftre du fixiefmede ce mois, a arrefté que lefdires

propolitions feront acceptees , & que ladite Lettre & le

contenuauditRegiftre, feront enuoyez aux Deputez de

ladite Cour ,eftans proches de laperfonne du Roy, pour

luy prefenter ladite Lertre , &Regiltre, &(upplier ledit

Seigneur Royquel Amniftiefoir generale; mefme pour

ceux qui ont negocié auec l'Eftranger, faifant Declara-

tion aux Bailliages, Senefchauffées& autres lurifdiétions

Royalés. HE onatierue 134bni noie

Et outre a efté arrefté que regiftreferafait de ce que

Monfisurle Ducd'Orleansa donnéfaparole, qu'en con-

fequence du fufdic arrefté, ilenuoyetaen Cour, &sem-

ployera à faire ceffer rous actes d'hoftiliré, & rafement'de-

maifons & places, iufques à ce que lefdites propofirions :

  
e

ayentefté acceprees ou refufees par ledic Parlement de

Bourdeaux,  Et{era letoutditaufditsDeputez cftansen,

À RARE" Ce      



   

  
 

ss. |

cette Ville ,aufquels fera donné autant duRegiftre du 6.

de ce mois,& du prefent.

Nous fouffignés en vertu du pounoir à nous donnépar[a

: Maiefté,promettons que le contenu cy-def]us fera execute de

bonne foy. Et pour l'explication des clanfes de l'Amniffie qui

aeff demandée, [a Maiefté aor donné d'expedier la Declara-

tion cyjointe. Faira Bourg le 25. Septembre 1650. Signez

_ DE VILLEROY, SERVIENT) PHELIPEAVX, & de

 GYENEGAYD. d

me Léo. - ho SE

Fr OVYS par la grace de DieuRoyde France &de

L__Nauarre; Auonsdel'aduis de la Reyne Regente nÔ-

 tretres-honorteDame&Merc,approuué& approuuons

tout ce quedeflus;Et enexecution reuoqué & reuoquons

dés à prefent,noftre tres-cher & bienamé Oncle le Duc

 d'Efpernon du Gouuernement de la Guyenne, auquel

_ nous pouruoirons lepluspromptement que verrons bon

_eftre, detelle perfonne que jugerons à propos. Et Hot.

lefdires propofitions & le prefent aëte attachez fous le

contrefeel denoftre Chancellerie, auec la Declaration

expediée fur lesprefens mouuemens de Bourdeaux, pour

_eftreletout enregiftré en nos Cours de parlemens de

Bourdeaux & Tolofe. Fait à Bourg fur Mer, le premier

iour d'Octobre 160. se |

LS. LOVYS.
Ecplus bas; si FE

pa PHELIPEAVX.
B

* ;
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Extraiét des Regiftres de Parlement,

© À PRES que leëturea ficfaire des Lettres Patentes du Roy enforme de

ÀDeclaration, données à Bourg lepremier de cemois ;fignées Louys, plus

bas , Parle Royla Reyne Regentefa MereprefenresPhelipeaux, (ecllées dufeel

fecrerdu Roy: Enfemble despropofitions de Monfreur Le Duc d'Orleans , Regr-

es du Parlementde Paris, du 9. Aouftdernier, Lettresd'approbation d'iceux,
porrantrebocationfaiteparJa Maicfiédu Gounerneur de Guyenne, duditiour

vremierdecemois , Signées anÎfi Louÿs , €plus bas Phelipeaux. Oyfwrce Du-

fault pourle ProcureurGeneral du Roy, LACOVR,4 ordonné&- ordonneque

furle reply des Lettres donta efféfairpre[entement leëture ; Enfemble de la reuo-

carion du Gouuerneur de Guyenne , attachéefous le contrefeel d'icelles, ferent

enis cés mots ; LCHES, ublicesG regiftrées sony @'ce reqherant le Procureur Ge-

ueraldn Roy;A4letont obferué executefelonfaforme teneur,É que

coppretant defdites Lettres, que de ladite reuocationferont enuoycesparle Pro-

cureur General du Roy;anx* Sieges@ Bailliagesde ce Reffortspouryeftrefaitpa-

veille lélure publication é enregiftrement, à la diligence des Subfiitutsdudit

ProcureurGeneral efdits Sjeges ; anfquels effenjointdecefaire
d'encertifierla

Cour danslemois. Fait à Bourdeanx c# Parlement en l'audiance delagrArÉ

Chambre,pourceextraordinairementt
enue lez. Ottobre1 650. car

Signes DE PONT AC.

  

 

ACTE DE PROTESTATION DE

férmentfait par MadamelaPrincelfe pour elle,

eÿ M. le Duc d'Enguyen[on Fils, de demeurer

ferme dans le feruice du Roy. RAR A AMIE

A:ant plu auRoy d'oublier tout cequi aeftéfait pen
-

dant les derniers mouuements de laVille de Bor-

deaux; qui avoit pù déplaire à fa Majelté; Nous auons

promis & juré, promettons & iurons deuant Dieu le

Createur fur noftre confcience&honneur, tant en no-

firenom, que de celuy de M" le Ducd'Enguyen nofre

  



en

Donaur
fils,dedemeurer à l'aduenir fincerement dans [obeïffan-

ce & fideliré que nousdeuonsàfaMaiefté, & de renon-.

cer comme de fait nous renonçons à toutes affociations,

ligues & pratiques, qui pourroient auoir efté cy-deuant

ou eftre cy-apres faites tantdedans que dehors le Royau-

me, contre le feruice de fa Maielté & repos de fon Eftat,

promettant fous lemefme ferment de n'auoir intelli-

gence ny participation direétement ny indirectement

lauec tous ceux qui ont pü ou pourroient prendre cy-

apres les armes, ou entreprendre quelqu'autre chofe

_ contre le feruicede fa Maiefté, ou contre fes Ordres &

commandemeni,priant Dieu de nous punir en cas qu'il

y foit contreuenu de noftre part. En témoin dequoy

nous auons figné le prefenc Ate de noftre main, & y

auons fait mettrele Cacher de nos Armesle 2. iour d'O-

ftobre 1650. Tone a

CLAIRE CLEMENCE DE Maur BREZE,

Æ :plusbas parMadite fine, Du

un Ne Gaia

Les sut Ducs de Boüillon& de la RoLeica

ont fair pareils Aëtes de proteltation de ferment de de-

meurerauffi fermesdans le feruice du Roy.
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